
Elections départementales en Ariège - les 22 et 29 mars 2015

Nous appelons aujourd’hui, tou-te-s les citoyen-ne-s, collectifs, ré-
seaux, syndicalistes, militants, associatifs et élu-e-s d’Ariège qui 
veulent construire une Ariège plus solidaire et durable, à s’unir 
sans attendre, pour redonner élan et espoir à toutes celles et ceux 
qui rêvent d’un autre monde, et ne se résignent pas à subir.

Rejoignez-nous ! Rassemblons-nous !
SOCIAL - ÉCONOMIE - ENVIRONNEMENT - CULTURE - DÉMOCRATIE 

UN PROJET POUR L’ARIÈGE



2 Notre adresse :  http://lerassemblementagauche09.fr  
Nous contacter : contact@lerassemblementagauche09.fr

Canton 1 Haute Ariège
Titulaires : Marie LABECOT et Gérard DURAND

Canton 2 Arize Lèze
Titulaires : Josée SOUQUE et Jérôme BROSSERON

Canton 3 Couserans Est
Titulaires : Martine PAPAIX et Philippe ASSEMAT

Canton 4 Couserans Ouest
Titulaires : Dominique SOULA et Michel LARIVE

Canton 5 Foix
Titulaires : Nathalie LOZE et Didier CALVET

Canton 6 Mirepoix
Titulaires : Nadine FRANCIONI et Henri BARROU

Canton 7 Pamiers 1
Titulaires : Maryse GARGAUD et Jacques ARTHUYS

Canton 8 Pamiers 2
Titulaires : Carmen BARTHES et Dominique MOURLANE

Canton 10 Portes d’Ariège
Titulaires : Sylvie BONACINA et Antoine AVILEZ

Canton 11 Portes du Couserans
Titulaires : Viviane BAUDRY et François CALVET

Canton 12 Sabarthès
Titulaires : Florence CORTES et Gérard SENEVAT

Canton 13 Val d’Ariège
Titulaires : Kathy WERSINGER et Marcel LOPEZ



ENVIRONNEMENT 
TRANSITION ÉNERGETIQUE 

Prise en compte de l’environnement dans chaque décision.
Soutien des plans climat-énergie en Ariège.

Compte tenu de la raréfaction des ressources et du changement climatique,  la transition 
écologique devra prendre en compte la nécessaire sobriété en ressources et en énergie, 
l’orientation vers des pratiques durables, la préservation ou la restauration des écosys-
tèmes, une protection efficace de la biodiversité. 

Une politique départementale visant à 
économiser l’énergie et à préserver le climat
Sensibilisation et information du public (primes…) et des collectivités sur les énergies 
renouvelables (géothermie, biomasse, solaire, éolien).
Équipement des bâtiments publics en ENR  et exemplarité du comportement : éclairage 
des villes, isolation du patrimoine départemental….
Aide aux constructions bio-climatiques et aide à la rénovation de l’habitat ancien sur des 
critères d’économie d’énergie et d’orientation vers les énergies renouvelables.
Aide aux communes cherchant des solutions collectives de production d’énergies renouve-
lables.
Inscription de l’action départementale dans le cadre du SRCAE et de la coordination 
régionale des politiques énergie-climat, en soutien à la mise en place des nouveaux plans 
climat air énergie territoriaux au niveau des intercommunalités, notamment en milieu rural.
Impulsion  à l’émergence de coopératives citoyennes de production d’énergie renouve-
lable.
Obligation d’une clause ENR dans les appels d’offre sous la responsabilité du Conseil. 
Promotion de la filière bois au niveau départemental (bois énergie et bois construction).
Soutien à l’élaboration de plans climat portant spécifiquement sur le patrimoine du bâti du 
Conseil Départemental et des politiques publiques dont il a la charge.

Gestion des déchets 
Politique de réemploi, de valorisation et de limitation des déchets. 
Amélioration du système de collecte, particulièrement pour le tri sélectif, et des conditions 
de travail et de sécurité des agents.
Encouragement aux pratiques vertueuses en développant le réseau d’ambassadeurs 
du tri, rémunérés, actifs dans les communes, les déchetteries… Développement du tri à 
la source en proposant des informations plus claires et en fournissant plus de bacs indivi-
duels et de points de compostage en jardins publics, écoles ou immeubles. 
Soutien pour l’implantation de ressourceries, de  recycleries et pour toute initiative visant 
à économiser les ressources.
Partenariat étroit et constructif avec le SMECTOM du Plantaurel, le SICTOM du Couserans, 
ainsi que les intercommunalités opérantes en la matière.

Agriculture et alimentation 
Le département doit orienter l’agriculture vers des pratiques économes en eau et en hy-
drocarbures et soutenir une agriculture paysanne, sans OGM, créatrice d’emplois et sobre.
Orientation des soutiens publics vers l’agroécologie qui limite l’érosion des sols et favo-
rise la biodiversité. Mise en place des « projets alimentaires territoriaux ».
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Développement de l’agriculture biologique et notamment le maraîchage bio.
Promouvoir la transformation au plus près des produits (abattoirs, atelier à la ferme ou 
collectif…) et la vente directe.
Aide avec toutes les organisations professionnelles agricoles à l’installation de nouveaux 
agriculteurs, notamment sur de petites surfaces.
Reprise en main de la SAFER qui favorise ouvertement les grands exploitants.
Soutien aux différentes formes de gestion collectives et progressives du foncier (AFP…).
Soutien pour une production locale bio en direction des cantines scolaires bio, des mai-
sons de retraite, des entreprises…
Respect des directives comme Natura 2000, lois montagne, eau, forêt pour tous les pro-
jets ayant un l’impact sur la biodiversité. 
Aide aux structures collectives pour la gestion des espaces pastoraux et agricoles. 
Accompagnement les collectivités dans la démarche «0 Phytos». 
 
Gestion de l’eau 
Instauration de mesures durables pour la protection de l’eau. Aide à l’arrêt de l’utilisa-
tion des pesticides et biocides en agriculture, en élevage, dans les communes et chez les 
particuliers.  Protection des zones humides, des cours d’eau et des lacs de montagne.
Gestion écologique des réseaux d’irrigation et des barrages existants sans création de 
nouvelles retenues.
Maintien de la distribution et de l’assainissement dans le domaine public pour assurer la 
qualité et le meilleur prix aux usagers.
Aide aux collectivités à gérer en régie les unités de production hydroélectrique.
Opposition à la privatisation des barrages hydroélectriques.

Transports 
Importance des enjeux sur notre département : difficultés de déplacement en milieu rural 
comme dans les petites villes, dépendance importante à la voiture individuelle, carence 
en services publics de transport, surcharge de la N09 par les camions….
Entretien du réseau routier et amélioration. Amélioration des conditions de sécurité pour 
la viabilité hivernale. Déneigement et salage sur l’ensemble du réseau. 
Obtention d’une dotation spécifique pour l’entretien des routes.
Arrêt des projets d’infrastructures inutiles et coûteuses. Abandon du projet d’auto-
route E9. Aménagement de la RD 117 (contournement et élargissement).
Développement des alternatives à la voiture : aires de covoiturages, transport à la 
demande, rézo-pouce, information centralisée, politique tarifaire, service public… 
Elaboration d’un plan de déplacement concerté des élèves pour les lycées et les collèges 
afin de réduire l’accompagnement automobile et de diminuer les temps de trajets.
Développement d’une politique départementale pour les piétons et les vélos (pistes cy-
clables).
Création d’une Société d’Economie Mixte gérant l’ensemble des transports par bus sur le 
département (scolaire et usagers).
Complémentarité des réseaux ferroviaires et routiers. Maintien des lignes SNCF exis-
tantes.

Réduction de la pollution visuelle et 
des nuisances sonores  
Application de la loi sur l’affichage publicitaire sur tout le département.
Prise en compte de l’avis des riverains en cas de pollutions sonores.
Enfouissement des lignes électriques.
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LE DÉPARTEMENT DE L’ARIÈGE 
c’est 26 conseillers départementaux

VOTER EST UN DROIT 
ET UN DEVOIR CIVIqUE

Pour la première fois
 la moitié des conseiller-e-s 

départementaux-ales 
seront des femmes

Elections départementales en Ariège, les 22 et 29 mars 2015
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Elections départementales en Ariège, les 22 et 29 mars 2015

L’avenir de l’Ariège ne pourra pas se construire sans vous. 

En Ariège, comme ailleurs, le besoin de se réunir autour d’une véritable politique 
de gauche devient urgent et nécessaire. Les choix que les politiques successives, 
soutenues par la majorité socialiste de notre département, font peser sur nos ter-
ritoires ariégeois deviennent insupportables. 

Parce qu’il existe une alternative aux politiques d’austérité qui pèsent sur nos vies 
et maltraitent nos territoires. Parce que nous en avons assez de voir saborder 
notre modèle social et d’être privés petit à petit des services publics indispen-
sables pour vivre et travailler décemment. Parce que la solidarité doit remplacer le 
repli sur soi et le développement de sectarismes. Parce qu’il est urgent d’élaborer 
une politique locale de transition écologique et énergétique, au profit de tous les 
habitants, pour répondre à la raréfaction des ressources et aux effets des change-
ments climatiques. Parce que nous refusons que l’eau, l’air, les sols, le climat, notre 
patrimoine soient progressivement transformés en marchandises. 

Parce que l’engagement citoyen est indispensable pour prendre de telles initia-
tives.

Les choix productivistes ont fait la preuve de leur impact négatif sur l’environne-
ment. Les biens communs essentiels pour le mieux vivre de toutes et tous, tels que 
le social, la culture, l’éducation, l’environnement et les services publics ne doivent 
plus être regardés comme des sources de profits, mais comme les leviers incon-
tournables de la cohésion sociale. L’alternative passe par l’intérêt collectif, la coo-
pération, l’économie sociale et solidaire. La concurrence sans freins, le libéralisme 
sans règles et le pillage des ressources naturelles condamnent notre département, 
notre planète et l’humain. 

Il n’y aura pas de progrès en Ariège si nous ne nous attaquons pas au libéralisme !

Le moment est venu d’avancer vers la construction d’un vrai projet de gauche éco-
logique et solidaire qui laisse, en toute transparence, dans les prises de décision 
et dans l’action publique, la place aux Ariégeois-es ! 

Avec vous, nous sommes prêts à bâtir un projet de transformation économique, 
sociale et écologique ancré résolument à gauche, capable de «changer nos vies».

UN AUTRE MONDE : c’est urgent, nécessaire et possible !
En Ariège, nous sommes prêts à le construire ensemble !


